
  Direction régionale de
l’environnement,

de l’aménagement et du logement des
Pays de la Loire

Unité Inter-départementale Anjou Maine
Pôle carrières-Matériaux
Rue du Cul d'Anon – Parc d'activités Angers / Saint-Barthélemy
CS 80145
49183 Saint-Barthélemy-d'Anjou Cedex

Saint-Barthélemy-d'Anjou, le

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 18/05/2022 
Contexte et constats

      Publié sur          

LIGERIENNE GRANULATS SA 

La Picardière, L'Abbaye,
Le Grand Perray, Pierre Fine

72500 LA BRUERE SUR LOIR 

Références : 2022-81_INSP_RAP_JLC_LIGERIENNE GRANULATS SA - La-Bruere.odt

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  18/05/2022 dans  l'établissement  LIGERIENNE
GRANULATS SA implanté La Picardière, L'Abbaye, Le Grand Perray, Pierre Fine 72500 LA BRUERE SUR LOIR.
Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 
La visite s'inscrit dans le cadre de la notification de cessation partielle concernant les parcelles cadastrées section A
n° 229, 317 (pour partie) et 318 (pour partie) sur la commune de La Bruère-sur-Loir pour une surface de 13 ha 96
a 60 ca.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LIGERIENNE GRANULATS SA
• La Picardière, L'Abbaye, Le Grand Perray, Pierre Fine 72500 LA BRUERE SUR LOIR
• Code AIOT dans GUN : 0006300532
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

Il s’agit d’une carrière de sables alluvionnaires à ciel ouvert en eau, dont le gisement a une épaisseur variant de 3,4
m à 6,4 m. L’extraction s'effectue au moyen d'une pelleteuse hydraulique ou d'une pelle dragueline. Les matériaux
sont dans un premier temps stockés sur la berge pour permettre un essorage naturel, puis repris à la chargeuse et
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déversés dans une trémie en tête d’un convoyeur à bandes transporteuses. Les matériaux sont acheminés jusqu'à
l'installation de traitement qui permet le lavage, le criblage et le concassage des matériaux.
La remise en état consiste en la création d'un plan d'eau d'un seul tenant d'une superficie de l'ordre de 68 ha et
aménagé en deux secteurs spécifiques :
 • Le secteur Est sera le milieu privilégié d'une réserve naturelle pour le gibier d'eau ;
 • Le secteur Ouest, dont la limite sera marquée par deux presqu'îles et une île, permettra les loisirs de promenade,
de pêche et de loisirs nautiques légers.
Les parcelles abandonnées se situent sur la partie Ouest de l'exploitation.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Cessation partielle

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement relève de
la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les
principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble
des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.
A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le Préfet; il

peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction,
d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet,

conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives.
Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer sur la
conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité peut être
rapide,  l’exploitant  doit  transmettre  à  l’inspection  des  installations  classées  dans  un  délai  court  les
justificatifs  de  conformité.  Dans  le  cas  contraire,  il  pourra  être  proposé  à  Monsieur  le  Préfet,
conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque point
de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites
administratives : 



Nom du point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/10/2012, article 4.3.2.1 / Sans objet 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/12/2003, article 4.3.2.2 / Sans objet 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/12/2003, article 4.3.2.3 / Sans objet 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/12/2003, article 4.3.2.4 / Sans objet 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/12/2003, article 4.3.2.5 / Sans objet 

Remise en état Arrêté Préfectoral du
10/12/2003, article 4.3.2.6 / Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La  remise  en  état  des  parcelles  abandonnées  a  été  réalisée  en  conformité  avec  les  prescriptions  de  l'arrêté
préfectoral d'autorisation.

2-4) Fiches de constats
Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/10/2012, article 4.3.2.1
Thème(s) : Autre, Remise en état
Prescription contrôlée : 
La remise en état consiste en la création d'un plan d'eau d'un seul tenant d'une superficie de l'ordre de 68 ha et
qui est aménagé en deux secteurs spécifiques:
-Le secteur Est sera le milieu privilégié d'une réserve naturelle pour le gibier d'eau;
-Le secteur Ouest, dont la limite sera marquée par deux presqu'îles et une île, permettra les loisirs de promenade,
de pêche et de loisirs nautiques légers.
Constats : Le principe de remise en état est respecté.
Le secteur Ouest pour partie, objet de la cessation partielle d'activité notifiée à Monsieur le préfet le 6 octobre
2021, complétée le 8 novembre 2021, est remis en état. Sa limite avec le secteur Est est marquée par deux
presqu'îles et une île.
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/12/2003, article 4.3.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Stérils de découverte
Prescription contrôlée : 
Les stériles de découverte seront utilisés pour modeler le profil des berges et pour aménager les zones de hauts
fonds. La terre végétale sera reprise puis épandue. Après décompactage, la terre végétale, stockée en attente,
sera régalée.
Constats : L'inspection des installations classées constate que les berges du plan d'eau sur les parcelles
abandonnées sont en pente douce. Le plan fourni le jour de la visite laisse apparaître des berges avec une pente
variant de 9° à 17°.
Une clôture sépare les secteurs Ouest (remis en état) et Est. De plus, une clôture flottante sépare le plan d'eau
résiduel objet de la cessation partielle du plan d'eau en activité.
Des zones de haut fond sont présentes entre l'île centrale et les presqu'îles Nord et Sud.
Les parcelles abandonnées ne présentent pas de stock de stériles ou de terre végétale.
L'île centrale et les presqu'îles Nord et Sud sont végétalisées
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         
Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/12/2003, article 4.3.2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Matériaux inertes extérieurs
Prescription contrôlée : 
Des matériaux inertes extérieurs non susceptibles de nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux pourront
également être utilisés pour le modelage des berges.
Constats : Le jour de la visite, l'inspection des installations classée n'a pas constaté l'apport ou le stockage
de matériaux inertes extérieurs.
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         
Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/12/2003, article 4.3.2.4
Thème(s) : Risques accidentels, Déversoirs
Prescription contrôlée : 
Trois  déversoirs  seront  mis  en  place  progressivement,  de  l'aval  vers  l'amont,  en  respectant  le  phasage  de
l'exploitation.
Constats : Il n'y a pas de déversoir de prévu sur la partie objet de la cessation partielle.
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/12/2003, article 4.3.2.5
Thème(s) : Autre, Plantations
Prescription contrôlée : 
Au fur et mesure de l'avancement de l'explotation, il sera procédé à l'engazonnement et à la plantation d'arbres
et arbustes.
Constats : Des arbres et arbustes sont présents sur les presqu'îles et l'île centrale.
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         
Nom du point de contrôle : Remise en état 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/12/2003, article 4.3.2.6
Thème(s) : Autre, Travaux de remise en état
Prescription contrôlée : 
Les travaux de remise en état devront suivre au plus près les travaux d'extraction avec un décalage maximal de 1
an.
Constats : L'inspection des installations classées constate que des travaux de remise en état sur la partie Est
encore en activité sont réalisés, notamment sur la zone touchant la partie abandonnée. Il apparaît que la remise
en état est coordonnée avec le phasage de l'exploitation prévu.
Observations : Néant
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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